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L’UNION REMPART 
 
 
L’Union REMPART est un mouvement associatif qui associe l’éducation populaire à la 
sauvegarde du patrimoine. Les associations membres de REMPART ont toutes en commun la 
volonté de restaurer et de sauvegarder un élément du patrimoine pour lui redonner vie. 
 
Par là même, ces associations  contribuent toutes au développement local et à l’aménagement 
du territoire, en particulier rural. A travers des actions concrètes en faveur du patrimoine, elles 
associent un grand nombre d’hommes et de femmes à des chantiers de restauration.  
 
Cette dynamique associative permet à des individus de s’initier aux techniques du bâti en 
participant à un projet collectif et utile à la soc iété.  
 
Les 170 associations membres de REMPART intervienne nt sur un patrimoine très varié : 
chapelles, forts, prieurés, châteaux, moulins, four s à chaux, chemins de fer, jardins, 
forges…, des édifices construits au cours des époqu es, protégés au titre des Monuments 
Historiques ou petit patrimoine local significatif de nos régions.  
 
REMPART agit principalement en France, en lien avec les services de l’Etat et des collectivités 
concernés, mais peut aussi mener des actions à l’étranger en collaboration avec des partenaires 
associatifs. 
Pour en savoir plus : www.rempart.com 
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ACCUEIL DE JEUNES BENEVOLES SUR LES CHANTIERS  
 
Chaque été, partout en France, l’Union REMPART orga nise des chantiers de restauration 
et de mise en valeur du patrimoine pour des jeunes bénévoles de 15 à 25 ans.  
Elle accueille notamment des jeunes en difficulté o u en situation d’exclusion, favorisant 
sur ces chantiers la mixité sociale et le brassage culturel.   
 

Ces chantiers s’inscrivent dans une démarche d’éducation aux techniques du bâti avec 
transmission des savoir-faire, dans une dynamique locale de développement durable. 
 

Chaque chantier est placé sous la responsabilité d’une association locale membre de l’Union 
REMPART.  
Aucune qualification n’est demandée aux jeunes pour participer à ces chantiers. 
 

Objectif du projet : 
 

- favoriser l’intégration grâce au patrimoine 
- éduquer à la citoyenneté 
- sensibiliser et accompagner à la formation d’un métier 

 

Liste des sites :  

 
- Château de Villandraut (Gironde)  
- Château de Rochefort à Asnières en 

Montagne (Côte d’Or) 
- Forteresse de Montrond à Saint Amand 

Montrond (Cher) 
- Château de Montagu à Marcoussis 

(Essonne) 
- Château de Berzy le Sec (Aisne) 
- Château de Montalet (Gard) 
- Forteresse de Lafauche (Haute-Marne) 
- Forteresse de Châtel (Vosges) 
- Château de Calmont d’Olt (Aveyron) 
- Eglise d’Epreville (Seine-Maritime) 
- Site du prieuré de Salle de Villefagnan  

(Charente)      
- Château de la Chèze (Ardèche)   

 
Budget prévu : 150 000 € 
      
La Fondation du Patrimoine soutient l’accueil de je unes en difficulté sur des chantiers de 
bénévoles en apportant une contribution de 20 000 € , grâce au mécénat de la Fondation 
Total, soit 13% du coût de l’opération. 
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L’ASSOCIATION ATAGRIF et la restauration de la   
Commanderie des Templiers à  Coulommiers (Seine-et- Marne) 

 
 
Parmi les associations de l’Union REMPART, l’association ATAGRIF a mis en place des chantiers et 
ateliers d’insertion pour la restauration de la Commanderie des Templiers, sur la commune de 

Coulommiers.  
Cette Commanderie est un ensemble 
architectural datant du 12ème siècle, implanté 
sur les hauteurs de Montbillart, 
admirablement conservé en dépit des aléas 
du temps et de l’histoire.  
L’ensemble de la Commanderie s’organise 
autour d’une grande cour qui distribue 
plusieurs bâtiments. Certains d’entre eux ont 
déjà été en partie restaurés, mais tous 
nécessitent de nouvelles restaurations. Ces 
restaurations vont réunir des jeunes de 14 
à 20 ans pendant une quarantaine de 
sessions.  
Ces derniers sont encadrés par des 
professionnels ou des bénévoles,  tous   

        munis de compétences professionnelles.            
Ces chantiers permettent de sensibiliser les jeunes  à la sauvegarde du patrimoine, de les initier aux 
techniques du bâti et de leur offrir, s’ils le dési rent,  une orientation vers des cursus de formation  
professionnelle qualifiante. 
 
Bâtiments concernés par ces chantiers :  
 

- la salle capitulaire , qui a retrouvé son aspect d’origine en 1970 avec des voûtes d’arêtes 
retombant sur quatre colonnes couronnées de chapiteaux aux motifs végétaux. 

- la chapelle , dédiée à Sainte Anne, restaurée en grande partie en 1969, 
- le colombier, construit au 17ème, nécessite la restauration de ses enduits, 
- le logis du commandeur, datant du 13ème siècle, est actuellement fermé au public, 
- les anciennes écuries,  
- la porcherie, datant du 17ème siècle, 
- une petite grange et charreterie. 

 
Budget prévu  : 83 400 € 
 

La Fondation du Patrimoine soutient ces restauratio ns à hauteur de 45 000 €, grâce au 
mécénat de la Fondation Total, soit 54% du coût de l’opération. 
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L’ASSOCIATION LES AMIS DU CHATEAU DE MONTAIGUT à Gissac et  
les chantiers d’insertion dans le Saint-Affrique  (Aveyron)   

 
 

Le château féodal de Montaigut date du 10ème siècle. 
Cette vaste forteresse fut édifiée sur un éperon 
rocheux, qui domine la vallée du Dourdou, pour 
défendre Saint-Affrique contre les attaques venant du 
sud. 
 
L’association des Amis du château de Montaigut est 
devenue propriétaire du lieu en 1968 et a entrepris 
une vaste campagne de restauration, en faisant 
appel à des bénévoles. Des chantiers se sont 
succédés pendant deux décennies et le château fut 
définitivement sauvé en 1989.  
Le site, géré par l’association est devenu un centre   
d’animations culturelles reconnu de tous et sert de 
lieu d’accueil à un large public en difficulté sociale et     
professionnelle.  

 
En effet, dès 1993, une série de restaurations ont été conduites dans le Saint-Affrique, avec la mise en 
œuvre de chantiers d’insertion.  
 
Aujourd’hui l’association valorise son savoir-faire  acquis à Montaigut et s’attache à restaurer, 
sauvegarder, animer des monuments et des sites natu rels ou bâtis en Aveyron. Elle œuvre 
activement à la réinsertion sociale de personnes en  difficulté et privées d’emploi en utilisant le 
patrimoine aveyronnais comme support. Dans un encad rement spécifique, ces chantiers sont 
destinés à offrir progressivement des atouts pour s ’adapter et mieux vivre en société, retrouver 
utilité et dignité par le travail.  
Elle est membre de l’Union REMPART. 
 
Liste des sites accueillant en 2009 sur ses chantie rs 40 personnes en difficulté :  
 

- l’ancienne ville médiévale de Camarès, restauration des remparts ;  
- la Tour du Viala du Pas de Jaux ;  
- l’ancien château épiscopal de Saint Izaire, restauration de l’ancien corps des latrines, réfection 

des toitures et façades ; 
- la fontaine de Mélagues ;  
- d’anciennes maisons du site de Montaigut, restauration en vue de créer un écomusée ; 
- le château de Bertholène, mise en valeur pour ouverture au public ; 
- le château de Montorzier, mise en sécurité et reconstruction de murs. 

 
Coût prévu de l’opération : 359 800 € 
 
La Fondation du Patrimoine apporte un soutien de 15  000 € à ces restaurations, grâce au 
mécénat de la Fondation Total, soit 4 % du coût de l’opération. 
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LE PARTENARIAT ENTRE LA FONDATION TOTAL 
ET LA FONDATION DU PATRIMOINE 

2006-2011 
 
 

Dans une volonté de participer à la vie culturelle locale tout en contribuant à la création d'emplois directs et 
indirects, Total signait fin 2005, avec la Fondation du Patrimoine, une première convention de mécénat 
pour trois ans (2006-2008), destinée à contribuer au financement de projets de sauvegarde et de 
valorisation d'éléments de patrimoine prioritairement situés dans les régions d'implantation du Groupe en 
France. 

Fin 2008, au terme de la période, cinquante projets avaient déjà bénéficié du soutien de Total, pour un 
montant de plus de 8 millions d'euros, et ce dans 14 régions (Ile de France, Midi-Pyrénées, Pays de la 
Loire, Bretagne, Rhône-Alpes, Paca, Lorraine, Alsace, Nord-Pas-de-Calais, Basse et Haute Normandie, 
Aquitaine, Bourgogne, Poitou-Charentes). 

Désireux de poursuivre sa politique d'ancrage dans le tissu local des régions où il est impliqué, Total a 
décidé de reconduire son accord de partenariat avec la Fondation du Patrimoine pour une nouvelle période 
de trois ans (2009-2011), en apportant une aide financière identique à celle du précédent accord.  

Ce soutien est dédié à la restauration du patrimoine industriel et artisa nal, à la reconversion 
d’éléments notoires du patrimoine régional à des fins culturelles et touristiques ainsi qu’à la 
participation à des chantiers  de restauration pour encourager la formation profes sionnelle et 
l’insertion sociale.   

A ce jour, ce sont plus de 60 projets qui sont concernés par ce partenariat.  

 
Par sa Fondation d’entreprise, Total inscrit sa politique de mécénat dans trois domaines :  

- la culture et le patrimoine, 
- la solidarité, dans les domaines de la santé et de l’éducation, 
- l’environnement, en privilégiant la biodiversité et la mer.  

 

 

Découvrez l’ensemble des projets soutenus sur : www.fondation-patrimoine.mecenat-total.com 
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LA FONDATION TOTAL 
 
 
De par sa dimension internationale et compte tenu des multiples enjeux que représentent ses projets, Total 
dépasse ses activités industrielles et prend en compte les facteurs environnementaux et sociétaux des 
communautés qui vivent auprès de ses installations dans les territoires qui l’accueillent. 
 
Au-delà des nombreuses actions engagées à cet effet sur le terrain par ses filiales, le Groupe conduit, au 
travers de sa Fondation d’entreprise, une politique active de mécénat intervenant dans trois domaines : 
Patrimoine, Solidarité, Environnement. 
 
En 2008, Total a décidé de regrouper l’ensemble de ses actions de mécénat au sein d’une Fondation 
d’entreprise élargie. Depuis 1992, il existait en effet une Fondation d’entreprise Total, exclusivement 
dédiée à la biodiversité et à la mer. Celle-ci est donc désormais élargie aux deux autres domaines du 
mécénat du Groupe, jusqu’alors conduits par d’autres de ses entités.    
 
La culture et le patrimoine  

 
�     Contribution au dialogue des cultures et à la diffusion des connaissances : 

- par un partenariat dans la durée avec de grandes institutions culturelles (musée du Louvre, 
Institut du Monde Arabe, musée du quai Branly), destiné à les aider dans leurs projets et 
permettre d’en faire bénéficier un large public ; 

- par un soutien régulier à des expositions temporaires, à Paris ou en région. 
 
�  Valorisation de domaines proches des métiers du Groupe : minéralogie via un partenariat de 

longue date avec le Muséum national d’Histoire naturelle de Paris, archéologie au Moyen-Orient. 
 
�  En France : dans le cadre d’un partenariat avec la Fondation du Patrimoine, participation à la 

restauration du patrimoine de proximité (éléments de patrimoine non protégé), notamment 
industriel et artisanal, situé prioritairement dans les principales régions d’implantation du Groupe. 

 
La solidarité, dans les domaines de la santé et de l’éducation 
 
�  A l’international, il s’agit essentiellement de soutenir des programmes de recherche biomédicale et 

de formation en matière de santé publique, via notamment un partenariat dans la durée, engagé 
avec l’Institut Pasteur. 

 
�  En France, Total apporte son appui à des initiatives qui visent à aider des jeunes en difficulté et qui 

utilisent la culture et le sport comme outil d’intégration sociale (programmes pédagogiques de 
l’Opéra National de Paris, partenariat avec l’association J’ai un rêve de Muriel Hermine). 
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�  Toujours en France, le Groupe soutient des démarches visant à renforcer l’efficacité de la chaîne 

éducative, depuis l’école primaire jusqu’au lycée, en passant par le collège (partenariat avec 
l’Association pour Favoriser l’Egalité des Chances à l’Ecole, appui à la Fondation Télémaque qui 
accompagne des élèves talentueux et motivés issus de milieux modestes, soutien au programme 
d’expérimentation conduit par Sciences-Po Paris dans des lycées du département de Seine-Saint-
Denis).  

 

�  Au sein même de l’entreprise, Total a lancé début 2006 un programme international de soutien à   
des projets présentés par des salariés du Groupe dans le domaine de l’Humanitaire.  

 
 
L’environnement, en privilégiant la biodiversité et  la mer 
 
Un programme spécifique de la Fondation d’entreprise Total portant sur la biodiversité et la mer a pour 
vocation de contribuer à renforcer la connaissance et la préservation des écosystèmes marins et côtiers 
(soutien à des programmes de recherche, participation à des actions de réhabilitation de sites menacés et 
à des opérations de sensibilisation et d’éducation centrées sur une utilisation rationnelle des ressources 
naturelles). 
 
 
 
Pour plus d’informations : www.fondation.total.com  
 
 
 
 

*** 
 

 
 
 

 

 
 
 

 
Total est l'un des tout premiers groupes pétroliers et gaziers internationaux, exerçant ses activités 
dans plus de 130 pays. Ses 97 000 collaborateurs développent leurs savoir-faire à tous les niveaux 
de cette industrie : exploration et production de pétrole et de gaz naturel, raffinage et distribution, 
gaz et énergies nouvelles, trading. Ils contribuent ainsi à satisfaire la demande énergétique 
mondiale, présente et future. Le Groupe est également un acteur de premier plan de la chimie. 
www.total.com 
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LA FONDATION DU PATRIMOINE, SA STRUCTURE, 

SES MISSIONS ET SES MOYENS D’ACTION 
 
 

Créée par la loi du 2 juillet 1996 et reconnue d’utilité publique par un décret du 18 avril 1997, la Fondation 
du Patrimoine a reçu pour mission de sauvegarder et de mettre en valeur les très nombreux trésors 
méconnus et menacés, édifiés au cours des siècles par les artisans de nos villes et de nos villages 
(fontaines, lavoirs, églises, chapelles, pigeonniers, moulins….) 
Ce patrimoine de proximité n’étant pas protégé par l’Etat, sa sauvegarde est de la responsabilité de tous. 
La Fondation du Patrimoine mobilise ainsi toutes les énergies, tant collectives (associations, collectivités 
territoriales, entreprises) qu’individuelles, autour de programmes concertés de restauration de ces édifices 
qui occupent une place importante dans notre mémoire collective. 
La Fondation du Patrimoine s’appuie sur un réseau de délégués régionaux et départementaux bénévoles, 
qui constitue la clef de voûte de son action sur le terrain, et sur une équipe d’une douzaine de personnes à 
l’échelon national, chargée de l’animation, de la mise en œuvre de partenariats, de la gestion 
administrative et financière, et du contrôle de gestion. 
 
La Fondation a été présidée depuis sa création et jusqu’à fin 2005 par Edouard de Royere, aujourd’hui 
Président d’honneur. Charles de Croisset a pris sa succession en janvier 2006. Le Conseil d’administration 
est constitué des membres fondateurs, des représentants d’institutions nationales (ministères de l’Intérieur, 
de la Culture, de l’Environnement, Sénat, Assemblée Nationale, Institut) et locales (communes, 
départements, régions). Le Conseil d’orientation est composé de représentants d’associations de 
sauvegarde et de mise en valeur du patrimoine culturel et naturel, et de personnalités qualifiées.  
 

Ses membres fondateurs 
 
Axa, Bellon S.A. (Sodexho Alliance), Crédit Agricole S.A., Danone, Devanlay, Fédération française du 
Bâtiment, Fimalac S.A., Fondation Electricité de France, Indreco, L’Oréal, Michelin, Shell, Parcs et Jardins 
de France, Vivendi. 
 

Des missions multiples 
 
�  Promouvoir la sauvegarde et la mise en valeur du pa trimoine de proximité, celui-là même 
qui fait la richesse de la mémoire locale, en identifiant les édifices et sites menacés de dégradation ou de 
disparition et en sensibilisant les acteurs locaux à la nécessité de leur restauration. 
 
�  Susciter et organiser des partenariats public/privé  en faveur de projets de sauvegarde et 
de valorisation du patrimoine local. La Fondation n’a vocation à être ni maître d’œuvre ni maître d’ouvrage 
de projets de restauration ; en revanche ses délégués travaillent en étroite collaboration avec les services 
de l’Etat (DRAC, SDAP…) et passent des accords avec les régions, les départements et les communes 
ainsi qu’avec les associations locales de sauvegarde du patrimoine. Ils s’emploient à mobiliser le mécénat 
des entreprises et des particuliers. 
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�  Transmettre les savoir-faire et favoriser la créati on d’emplois . Cette mission découle 
directement de l’engagement de la Fondation au service du patrimoine de proximité. La restauration des 
éléments constitutifs de ce dernier fait travailler les entreprises locales et encourage la formation des 
jeunes, la création d’emplois, notamment dans les secteurs du bâtiment et du tourisme et la transmission 
des métiers et techniques traditionnels. 
 

Ses moyens d’action  
·  Le label : 
La Fondation est le seul organisme privé habilité par le Ministère de l’Economie et des Finances à pouvoir 
octroyer un label à une opération de restauration concernant un immeuble non protégé au titre des 
monuments historiques mais présentant cependant un réel intérêt patrimonial. Sous certaines conditions, 
ce label permet aux propriétaires privés de bénéficier de déductions fiscales incitatives pour des travaux 
extérieurs réalisés sur des édifices visibles de la voie publique.  
Depuis 2000 : plus de 6500 labels ont été accordés à des propriétaires privés 
 
·  La souscription : 
La Fondation du Patrimoine peut également accorder son soutien à des projets de sauvegarde du 
patrimoine public et associatif, en participant à leur financement par le biais de souscriptions. À ce titre, la 
Fondation du Patrimoine, reconnue d’utilité publique, peut recueillir des dons affectés à la réalisation d’un 
projet déterminé. Sous certaines conditions, elle abonde sur ses ressources propres le produit de la 
souscription.  
Depuis 2000 : près de 1600 souscriptions ont été lancées sur l’ensemble du territoire 
 
·  La mobilisation du mécénat d’entreprise : 
 
Dans le cadre d’accords de partenariat conclus avec des entreprises à l’échelon national ou local, la 
Fondation du Patrimoine suscite le mécénat en faveur de projets de sauvegarde et de valorisation du 
patrimoine de proximité.  
 

Bilan d’activité 2000-2009 
 

     �  près de 10 000 projets soutenus 
     �  700 millions d’euros de travaux engagés 
     �  soit environ 2000 emplois créés ou maintenus en moyenne par an* 

       
                                  * Source INSEE (1996) : 45 emplois sont créés ou maintenus pour 1,5 millions d’euros de travaux réalisés dans le secteur du bâtiment.  

 

 

Pour plus d’informations : http://www.fondation-patrimoine.com 
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